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SOMMAIRE EXÉCUTIF 

A la demande de madame Denise Lortie, une étude de caractérisation environnementale, 

Phase II, a été menée le 25 mai 2011 sur la propriété située aux 425-425B, rue de 

l’Aqueduc et 1335, rue Barré à Montréal. La propriété se compose des lots rénovés 1 852 

808, 1 852 810 et  2 296 341 du Cadastre du Québec (Voir Figure 1 et Plan du site à 

l’annexe 1).  

Les coordonnées géographiques suivantes : Longitude : 45º 29' 31,48"  Nord  

                                                                       Latitude :   -73º 33' 52.95" Ouest.  

Un bâtiment principal de deux étages avec garage intégré, est érigé sur le site à l’étude. Le 

reste du terrain est recouvert d’asphalte est aménagé en aire de stationnement. Le site 

couvre une superficie d’environ 850 m². La topographie du terrain est plane et celui-ci se 

trouve au même niveau que les terrains adjacents. La stratigraphie de la propriété se 

compose de remblai hétérogène composés de sable rouge et brun et gravier avec un peu de 

sable noir avec la présence de débris (charbon, brique, bois, mortier, céramique) d’une 

épaisseur de 1,12 à 1,63 m. Ce remblai repose sur le sol naturel constitué de silt sableux 

avec un peu de gravier avec traces d’oxydation.   

 

Les conditions environnementales de l'ensemble du site doivent donc être connues afin de 

connaître sa qualité environnementale et d'évaluer l'ampleur des travaux de réhabilitation 

environnementale à réaliser ainsi que les coûts associés, le cas échéant.  

L’échantillonnage des sols a été effectué conformément aux directives prescrites par le 

ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP). Les 

travaux ont consisté en la réalisation de sept forages identifiées F1 à F7, 4 forages 

intérieurs et 3 forages extérieurs. Un totale de 33 échantillons a été prélevé à partir des sept 
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forages, parmi lesquelles 11 ont été analysés pour les hydrocarbures pétrolières ((HP C10-

C50), les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et les six métaux lourds.  

Le site à l’étude étant à vocation  commerciale, les résultats des analyses ont été comparés 

au niveau « C » de la grille des critères génériques de la Politique de protection des sols et 

de réhabilitation des terrains contaminés (PPSRTC ) du Ministère du Développement 

Durable, d’Environnement et  des Parcs (MDDEP), la  limite maximale acceptable de 

contamination pour un terrain zoné commercial ainsi qu’aux valeurs limites citées à 

l’annexe I de Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (RESC). 

Les résultats d’analyses chimiques des échantillons de sol prélevés lors des travaux ont  

montré des concentrations se situant dans la plage « B-C»  des critères de la PPSRTC pour 

trois de six métaux lourds (cuivre, plomb et zinc) dans les forages F1 et F4 ainsi que pour 

les HAP, dans les forages F1, F4 et F5. De plus, des concentrations en HAP, supérieurs  au 

niveau C des critères d u MDDEP ont été obtenue dans le forage F7 et même supérieurs 

aux valeurs limites citées à l’annexe I de RESC  du MDDEP dans le forage F6.  

Les résultats d’analyses chimiques des échantillons de sols analysés à l’intérieur des 

forages F2 et F3 ont présenté des concentrations inférieures au niveau « A » et en plage 

« A-B »  des critères de la PPSRTC, pour les métaux lourd et HAP. 

Tous les résultats analytiques des échantillons de sol récupérés à l’intérieur des sept 

forages ont présenté des concentrations inférieures au niveau « A » des critères de la 

PPSRTC, pour les HP C10-C50., a l’exception du forage F6 ou les analyses chimiques ont 

montrés une contamination aux HP C10-C50 se situant dans la plage « B-C » des critères du 

MDDEP. 

Le volume du sol contaminé se situant dans la plage « B-C»  est évalué à 176,90m3. 

Le volume du sol contaminé se situant dans la plage « C-D»  est évalué à 63,83m3. 

Le volume du sol contaminé dépassant les valeurs limites citées à l’annexe I de RESC  

est évalué à  73,58m3. 
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Figure 1 : Site du projet  

 

Site a l’étude 
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Figure 2 : Bâtiment, vue satellite (Photo 2010)
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1. INTRODUCTION 

Les services du Groupe Enviro-Conseil G.S. Inc. ont été retenus par Denise Lortie. Le 25 

mai 2011, pour réaliser une caractérisation environnementale de sols, phase II de la 

propriété située aux 425-425B, rue de l’Aqueduc et 1335, rue Barré à Montréal, Québec. 

La propriété se compose des lots rénovés 1 852 808, 1 852 810 et  2 296 341 du Cadastre 

du Québec (Voir Figure 1 et Plan du site à l’annexe 1).  

Le but de cette étude est de vérifier si la ladite propriété est contaminée par des 

hydrocarbures pétroliers (C10-C50), des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), et 

par des métaux lourds au sens de la loi sur la qualité de l’environnement du Ministère du 

Développement Durable Environnement et Parcs du Québec (MDDEPQ) et s’il y a lieu de 

recommander une expertise plus poussée.  

Aucune étude environnementale antérieure ne nous a été transmise. 

      La campagne d’échantillonnage des sols a été réalisée le 27 mai  2011 par monsieur  Ion 

Tirca, technicien en environnement sous la supervision de monsieur Anass Guessous, M. 

Sc., Env., les deux de  Groupe Enviro Conseil G S. 
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2. OBJECTIF DE LA CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE 

 

L’objectif de la caractérisation environnementale est de vérifier et de définir la nature, le 

degré et l’étendue d’une éventuelle contamination des sols du site en question à l’aide d’un 

programme d’échantillonnage adéquat. La présence ou l’absence de contamination est 

assurée par les analyses chimiques sur les échantillons de sol prélevés lors de la compagne 

des travaux effectués sur le terrain. 

 

En tant que propriété à vocation commerciale, il faut s’assurer que les teneurs d’éventuels 

contaminants dans les sols en place ne dépassent le niveau « C » de la grille des critères 

génériques de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains 

contaminés, du MDDEP,  limite maximale pour un terrain zoné commercial et s’il y a lieu 

de recommander une expertise plus poussée. Les résultats sont également comparés aux 

normes provenant du Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (RESC). 

 

 

3. DESCRIPTION DE SITE 

La propriété à l’étude porte les numéros civique 25-425B, rue de l’Aqueduc et 1333, rue 

Barré à Montréal. Elle est constituée des lots rénovés 1 852 808, 1 852 810 et 2 296 341 du 

Cadastre du Québec (Voir Figure 1 et Plan du site à l’annexe 1 et Photos à l’annexe 3) 

et est située dans un secteur à vocation commerciale/ Industriel. 

La propriété se trouve sur les coordonnées géographiques suivantes :  

• Longitude :   45º 29' 31,48"  Nord, 

•   Latitude :   -73º 33' 52.95" Ouest.  
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      La propriété à l’étude consiste en un bâtiment résidentiel de deux étages avec garage 

intégré et avec sous-sol. Il est construit sur un terrain couvrant une superficie d’environ 

850 m2   Le bâtiment occupe une superficie d’environ 477 m2.   

4. ETUDES ANTERIEURS 

Aucune étude environnementale antérieure ne nous a été transmise. 
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5. ÉVALUATION DU DEGRÉ DE CONTAMINATION 

La qualité des sols a été évaluée selon les critères génériques fournis dans la « Politique de 

protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés », publiée par le Ministère 

de Développement Durable Environnement et Parcs du Québec (MDDEP) en 1998, révisée 

en 2001. 

 

Les critères génériques servent alors à évaluer l’ampleur d’une contamination. Ils ont pour 

objectifs de fixer les limites au-delà desquelles un site doit être décontaminé, et ce, en 

fonction de son usage futur. Ils servent également à la gestion des sols contaminés excavés. 

Ils ont été établis de façon à assurer la protection de la santé des utilisateurs de sols et pour 

la sauvegarde de l’environnement. 

 

Le Ministère du Développement Durable Environnement et Parcs du Québec prévoit trois 

niveaux de critères génériques pour plusieurs paramètres. Les niveaux (A, B et C) peuvent 

être définis comme suit : 

 

Niveau A : Teneur de fond pour les paramètres inorganiques et limite de quantification 

pour les limites organiques. 

La limite de quantification est définie comme la concentration minimale qui peut être 

quantifiée à l’aide d’une méthode d’analyse avec une fiabilité définie. 

Niveau B : Limite maximale acceptable pour les terrains à vocation résidentielle, récréative 

et institutionnelle. Sont également inclus les terrains à vocation commerciale situés dans un 

secteur résidentiel. 

Niveau C : Limite maximale acceptable pour les terrains à vocation commerciale, non 

situés dans un secteur résidentiel, et pour des terrains à usage industriel. 

 

Les normes provenant du Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés  sont des 

valeurs maximales pour la disposition de sols dans des sites d’enfouissement sanitaires. 
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6. CARACTÉRISATION DES SOLS 

6.1 ÉCHANTILLONNAGE DU SOL 

6.1.1 Méthodologie d’échantillonnage  

Les travaux sur le site ont été effectués le 27 mai 2011 par monsieur Ion Tirca, technicien 

en environnement sous la supervision de monsieur Anass Guessous, M. Sc., Env., les deux 

de  Groupe Enviro Conseil G S. Un total de sept forages (quatre intérieurs et trois 

extérieurs)  ont été réalisés (Voir plan du site à l’annexe 1, et photos à l’annexe 3). 

 

Les forages ont été réalisés à l’aide d’une foreuse hydraulique Géoprobe, fournie avec ses 

deux opérateurs par Forage Cabo Inc., utilisant un tubage en plastique de 3 cm de 

diamètres et 1,20 m de longueur,  à une profondeur entre 2,1 et 3,6 m (Voir le rapport des 

forages à l’annexe 2). 

 

Les forages ont été dénombrés comme suit : 

 

1. F1 (0,00-2,135) m 

2. F2 (0,00-2,745) m ; 

3. F3 (0,00-2,745) m ;  

4. F4 (0,00-2,638) m ;                                                                    

5. F5 (0,00-3,658) m.  

6. F6 (0,00-3,04 8) m ; 

7. F7 (0,00-2,134) m. 

 

Le prélèvement, la manipulation et la conservation des échantillons de sols ont été 

effectués conformément aux recommandations du MDDEP et reposent sur l’application 

des procédures décrites dans Guide d’échantillonnage à des fins d’analyses 

environnementales, Cahier 5, Echantillonnage des sols, édition août 2008, révisé 5 

février 2010. 
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Suite à chaque prélèvement de sol, les instruments ayant servi à l’échantillonnage ont été 

lavés avec du savon sans phosphore et de l’eau, puis rincés abondamment avec de l’eau 

distillée, de l’acétone, de l’hexane et enfin rincés de nouveau avec de l’eau distillée. Les 

échantillons de sols ont été placés dans des contenants de verre et renfermés 

hermétiquement par la suite,  déposés dans une glacière refroidie et ont étaient acheminés 

le jour même au laboratoire AGAT Laboratoires . Où ils ont été conservés à une 

température de 40C. Ce laboratoire est accrédité par le Ministère du Développement 

durable, Environnement et Parcs du Québec.  

 

Les échantillons non utilisés seront conservés pour une période de 30 jours pour des 

analyses futures si nécessaire. 

 

6.1.2 Localisation des forages 

 

Préalablement aux travaux de sondage, une demande de localisation de la présence 

d’infrastructures souterraines sur la propriété à l’étude auprès d’Info-Excavation a été 

réalisée.   

Aucune infrastructure souterraine n’était présente dans la zone de travaux.  

Un échantillonnage non aléatoire et ciblé a été donc effectué sur le terrain de la propriété. 

L’échantillonnage ciblé fait appel au jugement. De façon générale, il consiste à prélever 

des échantillons à des endroits où la présence de contamination est soupçonnée. 

 

La localisation et les rapports des forages sont présentés aux annexes 1 et 2 du présent 

rapport. 
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6.1.3 Justification du choix des paramètres analysés 

Le choix des paramètres analytiques a été fait suite aux activités présentes et  

antérieures du site. Nous n’avons pas l’historique du site, mais les locataires actuels un 

vendeur et réparateur de motocyclistes et un garagiste. Les conditions 

environnementales de l’ensemble de la propriété devront être investiguées.  

 

Pour simplifier notre étude nous avons ciblés les contaminants les plus communs, nous 

avons alors analysé les échantillons du sol pour le contenu  HP C10-C50 en plus des 

HAP et les métaux lourds. 

 

Une observation organoleptique (odeur, couleur) et une description stratigraphique des 

sols prélevés des forages ont été effectuées (Voir les rapports des forages, Annexes 

2). 

 

Le plan de caractérisation des sols a été réalisé selon le « Guide de caractérisation des 

terrains contaminés » publié par le Ministère du Développement Durable 

Environnement et Parcs du Québec. (2003) 

7. PRÉSENTATION DES RÉSULTATS DE LA CARACTÉRISATION 

7.1 STRATIGRAPHIE DU SOL 

 
Les travaux de forages stratigraphiques réalisés dans le cadre du présent mandat ont permis      

d’établir la stratigraphie générale des sols sur le site. 

Les sols sur le site sont majoritairement constitués d’une couche de remblai hétérogène 

composé de sable rouge et brun et gravier avec un peu de sable noir avec la présence de 

débris (charbon, brique, bois et mortier) d’une épaisseur de 1,12 à 1,63 m. Ce remblai 

repose sur le sol naturel constitué de silt sableux avec un peu de gravier avec traces 

d’oxydation (Voir les rapports des forages à l’annexe 2) 
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7.2 RÉSULTATS DES ANALYSES CHIMIQUES 

 

Un échantillon sélectif composite par forage a été sélectionné sur les horizons les plus 

susceptibles d’être contaminés pour être analyser des paramètres énumérés antérieurement. 

 

Les échantillons ont été analysés pour les paramètres standards qui sont les HAP, les (HP) 

C10-C50 et les métaux lourds. 

 

Au total 10 échantillons ont été analysés comme suit : (Voir rapport des analyses 

chimiques à l’annexe 4). 

 

• Échantillon 1-2 : F1, profondeur entre 0,61m et 1,22m  

• Échantillon 2-2 : F2, profondeur entre 0,61m et 1,22m 

• Échantillon 3-2 : F3, profondeur entre 0,61m et 1,22m  

• Échantillon 4-2 : F4, profondeur entre 0,61m et 1,22m 

• Échantillon 4-3 : F4, profondeur entre 1,22 et 1,83m 

• Échantillon 5-3 : F5, profondeur entre 1,22 et 1,83m 

• Échantillon 5-4 : F5, profondeur entre 1,83 et 2,44m 

• Échantillon 6-3 : F6, profondeur entre 1,22 et 1,83m 

• Échantillon 6-4 : F6, profondeur entre 1,83m et 2,44m 

• Échantillon 7-1 : F7, profondeur entre 0,00m et 0,61m 

• Échantillon 7-3A : F7, profondeur entre 1,22m et 1,524m 

 

Les résultats des analyses chimiques des échantillons effectuées par AGAT Laboratoires 

sont présentés à l’Annexe 4. 
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Tableau 1 : Résultats des analyses des échantillons de sols  en HAP et en  HP C10-C50 (mg/kg) 

 

Forage 1 Forage 2 Forage 3 Critères du MDDEP1 

F1-2 F2-2 F3-2 
 

C
on

ta
m

in
an

ts
 

 

No d’échantillon 

Prof. Prél. (m) 

(0,61-1,22) (0,61-1,22) (0,61-1,22) A B C >RESC2 

Acénaphtène <0.1 <0.1 <0.1 0,1 10 100 100 
Acénaphtylène 0.9 <0.1 <0.1 0,1 10 100 100 

Anthracène 1.4 <0.1 0.1 0,1 10 100 100 
Benzo (a) anthracène 5.6 0.2 0.4 0,1 1 10 34 

Benzo (a) pyrène 5.6 0.2 0.4 0,1 1 10 34 
Benzo (b,j,k) fluoranthène 9.7 0.4 0.7 0,1 1 10 136 
Benzo (c) phénanthrène 0.8 <0.1 <0.1 0,1 1 10 56 
Benzo (g,h,i) pérylène 3.2 0.1 0.2 0,1 1 10 18 

Chrysène 4.4 0.2 0.4 0,1 1 10 34 
Dibenzo (a,h) antracène 1.0 <0.1 <0.1 0,1 1 10 82 

Dibenzo (a,i) pyrène 0.6 <0.1 <0.1 0,1 1 10 34 
Dibenzo (a,h) pyrène 0.2 <0.1 <0.1 0,1 1 10 34 
Dibenzo (a,l) pyrène 1.7 <0.1 <0.1 0,1 1 10 34 

Diméthyl-7,12 benzo (a) antracène <0.1 <0.1 <0.1 0,1 1 10 34 
Fluoranthène 9.0 0.4 0.9 0,1 10 100 100 

Fluorène <0.1 <0.1 <0.1 0,1 10 100 100 
Indéno (1,2,3-cd) pyrène 3.4 0.1 0.2 0,1 1 10 34 
Méthyl-3 cholanthrène <0.1 <0.1 <0.1 0,1 1 10 150 

Naphtalène <0.1 <0.1 <0.1 0,1 5 50 56 
Phénanthrène 2.3 0.2 0.4 0,1 5 50 56 

Pyrène 7.6 0.4 0.9 0,1 10 100 100 
Méthyl-1 naphtalène <0.1 <0.1 <0.1 0,1 1 10 56 
Méthyl-2 naphtalène  <0.1 <0.1 <0.1 0,1 1 10 56 

Driméthyl-3 naphtalène <0.1 <0.1 <0.1 0,1 1 10 56 

H
.A

.P
. 

Triméthyl-2,3,5 naphtalène <0.1 <0.1 <0.1 0,1 1 10 56 

H
.P

. 

Hydrocarbures pétroliers HP C10-C50 <100 <100 <100 300 700 3 500 10 000 

                                                
1 La valeur des critères génériques d’usage provient de la « Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés », 
publiée par Le Ministère du Développement Durable Environnement et Parcs (MDDEP) en 2001. 
 
2 Les critères de l’annexe I de Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (RESC). 
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Tableau 2 : Résultats des analyses des échantillons de sols  en HAP et en HP C10-C50 (mg/kg) 
 

Forage 4 Forage 5 

F4-2 F4-3 F5-3 F5-4 

Critères du MDDEP3 
C

on
ta

m
in

an
ts

 
 

No d’échantillon 

Prof. Prél. (m) 

(0,61-1,22) (1,22-1,83) (1,22-1,83) (1,83-2,44) A B C >RESC4 

Acénaphtène <0.1 <0.1 0.2 <0.1 0,1 10 100 100 

Acénaphtylène 0.5 <0.1 0.2 <0.1 0,1 10 100 100 

Anthracène 1.1 <0.1 0.7 <0.1 0,1 10 100 100 

Benzo (a) anthracène 2.9 <0.1 2.0 <0.1 0,1 1 10 34 

Benzo (a) pyrène 2.2 <0.1 2.0 <0.1 0,1 1 10 34 

Benzo (b,j,k) fluoranthène 3.9 <0.1 3.6 <0.1 0,1 1 10 136 

Benzo (c) phénanthrène 0.5 <0.1 0.3 <0.1 0,1 1 10 56 

Benzo (g,h,i) pérylène 1.1 <0.1 1.4 <0.1 0,1 1 10 18 

Chrysène 2.3 <0.1 1.9 <0.1 0,1 1 10 34 

Dibenzo (a,h) antracène 0.4 <0.1 0.4 <0.1 0,1 1 10 82 

Dibenzo (a,i) pyrène 0.2 <0.1 0.2 <0.1 0,1 1 10 34 

Dibenzo (a,h) pyrène <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 0,1 1 10 34 

Dibenzo (a,l) pyrène 0.8 <0.1 0.6 <0.1 0,1 1 10 34 

Diméthyl-7,12 benzo (a) antracène <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 0,1 1 10 34 

Fluoranthène 4.8 <0.1 3.9 <0.1 0,1 10 100 100 

Fluorène 0.1 <0.1 0.1 <0.1 0,1 10 100 100 

Indéno (1,2,3-cd) pyrène 1.1 <0.1 1.2 <0.1 0,1 1 10 34 

Méthyl-3 cholanthrène <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 0,1 1 10 150 

Naphtalène <0.1 <0.1 0.2 <0.1 0,1 5 50 56 

Phénanthrène 2.6 <0.1 2.1 <0.1 0,1 5 50 56 

Pyrène 4.0 <0.1 3.6 <0.1 0,1 10 100 100 

Méthyl-1 naphtalène <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 0,1 1 10 56 

Méthyl-2 naphtalène  <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 0,1 1 10 56 

Driméthyl-3 naphtalène <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 0,1 1 10 56 

H
.A

.P
. 

Triméthyl-2,3,5 naphtalène <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 0,1 1 10 56 

H
.P

. 

Hydrocarbures pétroliers C10-C50 150 <100 170 <100 300 700 3 500 10 000 

                                                
3 La valeur des critères génériques d’usage provient de la « Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés », 
publiée par Le Ministère du Développement Durable Environnement et Parcs (MDDEP) en 2001. 
 
4 Les critères de l’annexe I de Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (RESC).. 
 



PROJET :  
CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE, PHASE II  
425-425B, rue de l’Aqueduc et 1335, rue Barré à Montréal, Québec 

 N-d : E1106367 

 

 

 
  

 
ENVIRONNEMENT – GÉOTECHNIQUE - HYGIÈNE INDUSTRIELLE 
F:\Phase II E1106367.doc 

      Juillet 2011 
 

  
Page 11 sur 62 

 

11 

 
Tableau 3 : Résultats des analyses des échantillons de sols  en HAP et en HP C10-C50  (mg/kg) 

Forage 6 Forage 7 

F6-3 F6-4 F7-1 F7-3A 
Critères du MDDEP5 

C
on

ta
m

in
an

ts
 

 

No d’échantillon 

Prof. Prél. (m) 
(1,22-1,83) (1,83 – 2,44) (0,20-0,61) (1,22-1,524) A B C >RESC6 

Acénaphtène 4.2 <0.1 1.5 1.6 0,1 10 100 100 
Acénaphtylène 

7.6 <0.1 0.7 2.5 0,1 10 100 100 
Anthracène 

23.3 <0.1 9.0 6.6 0,1 10 100 100 
Benzo (a) anthracène 

59.8 <0.1 13.4 14.4 0,1 1 10 34 
Benzo (a) pyrène 

54.3 <0.1 10.0 12.4 0,1 1 10 34 
Benzo (b,j,k) fluoranthène 

95.8 <0.1 19.1 22.4 0,1 1 10 136 
Benzo (c) phénanthrène 

9.9 <0.1 2.0 2.0 0,1 1 10 56 
Benzo (g,h,i) pérylène 

36.6 <0.1 5.7 8.5 0,1 1 10 18 
Chrysène 

54.7 <0.1 11.4 12.7 0,1 1 10 34 
Dibenzo (a,h) antracène 

9.2 <0.1 1.7 2.0 0,1 1 10 82 
Dibenzo (a,i) pyrène 

6.8 <0.1 0.9 1.3 0,1 1 10 34 
Dibenzo (a,h) pyrène 

2.4 <0.1 0.4 0.5 0,1 1 10 34 
Dibenzo (a,l) pyrène 

18.0 <0.1 3.2 3.7 0,1 1 10 34 
Diméthyl-7,12 benzo (a) 

antracène <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 0,1 1 10 34 
Fluoranthène 

158 <0.1 30.5 36.1 0,1 10 100 100 
Fluorène 

5.8 <0.1 2.3 1.6 0,1 10 100 100 
Indéno (1,2,3-cd) pyrène 

32.3 <0.1 5.6 7.9 0,1 1 10 34 
Méthyl-3 cholanthrène 

<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 0,1 1 10 150 
Naphtalène 

9.1 <0.1 2.5 3.1 0,1 5 50 56 
Phénanthrène 

96.4 <0.1 29.0 27.9 0,1 5 50 56 
Pyrène 

139 <0.1 23.9 30.3 0,1 10 100 100 
Méthyl-1 naphtalène 

1.8 <0.1 1.1 0.9 0,1 1 10 56 
Méthyl-2 naphtalène  

1.6 <0.1 1.0 0.8 0,1 1 10 56 
Driméthyl-3 naphtalène 

1.2 <0.1 0.6 0.4 0,1 1 10 56 

H
.A

.P
. 

Triméthyl-2,3,5 naphtalène 
0.6 <0.1 0.1 0.1 0,1 1 10 56 

H
.P

. 

Hydrocarbures pétroliers 
C10-C50 

290 <100 1550 <100 300 700 3 500 10 000 

                                                
5 La valeur des critères génériques d’usage provient de la « Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés », 
publiée par Le Ministère du Développement Durable Environnement et Parcs (MDDEP) en 2001. 
6 Les critères de l’annexe I de Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (RESC).. 
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Tableau 4 : Résultats des analyses des échantillons de sols en métaux lourds (mg/kg) 

Forage 1 Forage 2 Forage 3 

F1-2 F2-2 F3-2 
Critères du MDDEP7 

C
on

ta
m

in
an

ts
 

 

No d’échantillon 

Prof. Prél. (m) 

(0,61-1,22) (0,61-1,22) (0,61-1,22) A B C >RESC8 

Cadmium (Cd) 2.2 1.1 1.2 1,5 5 20 100 

Chrome (Cr) <45 <45 <45 85 250 800 4 000 

Cuivre (Cu) 202 72 69 40 100 500 2 500 

Nickel (Ni) 53 35 <30 50 100 500 2 500 

Plomb (Pb) 262 306 421 50 500 1 000 5 000 

M
ét

au
x 

lo
ur

ds
 

Zinc (Zn) 1180 265 338 110 500 1 500 7 500 

 

 
Tableau 5 : Résultats des analyses des échantillons de sols en métaux lourds (mg/kg) 

 

Forage 4 Forage 5 

F4-2 F4-3 F5-3 F5-4 
Critères du MDDEP9 

C
on

ta
m

in
an

ts
 

 

No d’échantillon 

Prof. Prél. (m) 
(0,61-1,22) (1,22-1,83) (1,22-1,83) (1,83-2,44) A B C >RESC10 

Cadmium (Cd) 1.7 <0.9 1.1 <0.9 1,5 5 20 100 

Chrome (Cr) <45 <45 <45 <45 85 250 800 4 000 

Cuivre (Cu) 121 <40 82 <40 40 100 500 2 500 

Nickel (Ni) 59 35 36 32 50 100 500 2 500 

Plomb (Pb) 513 <30 482 <30 50 500 1 000 5 000 

M
ét

au
x 

lo
ur

ds
 

Zinc (Zn) 282 <100 225 <100 110 500 1 500 7 500 

                                                
7 La valeur des critères génériques d’usage provient de la « Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés », 
publiée par Le Ministère du Développement Durable Environnement et Parcs (MDDEP) en 1998. 
8 Les critères de l’annexe I de Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (RESC). 

 
9 La valeur des critères génériques d’usage provient de la « Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés », 
publiée par Le Ministère du Développement Durable Environnement et Parcs (MDDEP) en 1998. 
10 Les critères de l’annexe I de Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (RESC). 
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Tableau 6 : Résultats des analyses des échantillons de sols en métaux lourds (mg/kg) 
 

Forage 6 Forage 7 

F6-3 F6-4 F7-1 F7-3A 
Critères du MDDEP11 

C
on

ta
m

in
an

ts
 

 

No d’échantillon 

Prof. Prél. (m) 

(1,22 – 1,83) (1,83 – 2,44) (0,20-0,61) (1,22-1,524) A B C >RESC12 

Cadmium (Cd) <0.9 <0.9 <0.9 <0.9 1,5 5 20 100 

Chrome (Cr) <45 <45 <45 <45 85 250 800 4 000 

Cuivre (Cu) <40 <40 <40 <40 40 100 500 2 500 

Nickel (Ni) <30 <30 <30 <30 50 100 500 2 500 

Plomb (Pb) 335 <30 73 1010 50 500 1 000 5 000 M
ét

au
x 

lo
ur

ds
 

Zinc (Zn) 229 <100 <100 238 110 500 1 500 7 500 

 
 

 

Tableau 7 : Résumé des contaminations du sol selon les critères du MDDEP 
 

Echantillons/ profondeur 
(m) 

Métaux HAP HP C10-C50   

F1-2 (0,61-1,22) B-C B-C <A 
F2-2 (0,61-1,22)  A-B A-B <A 
F3 -2(0, 61-1,22)  A-B A-B <A 
F4-2  (0,61-1,22)  B-C B-C <A 
F4-3  (1,22-1,83) <A <A <A 
F5-3 (1,22-1,83) A-B B-C <A 
F5-4 (1,83-2,44) <A <A <A 
F6-3 (1,22-1,83)  A-B >RESC <A 
F6-4 (1,83-2,44)  <A <A <A 
F7-1 (0,20-0,61)  A-B >C B-C 
F7-3A (1,22-1,524)  >C >C <A 

 

                                                
11 La valeur des critères génériques d’usage provient de la « Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés », 
publiée par Le Ministère du Développement Durable Environnement et Parcs (MDDEP) en 1998. 
11 La valeur des critères génériques d’usage provient de la « Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés », 
publiée par Le Ministère du Développement Durable Environnement et Parcs (MDDEP) en 2001. 
 
12 Les critères de l’annexe I de Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (RESC). 

 
 



PROJET :  
CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE, PHASE II  
425-425B, rue de l’Aqueduc et 1335, rue Barré à Montréal, Québec 

 N-d : E1106367 

 

 

 
  

 
ENVIRONNEMENT – GÉOTECHNIQUE - HYGIÈNE INDUSTRIELLE 
F:\Phase II E1106367.doc 

      Juillet 2011 
 

  
Page 14 sur 62 

 

14 

7.3 DISCUSSION DES RÉSULTATS ANALYTIQUES 

 
Les résultats d’analyses chimiques des échantillons de sol prélevés lors des travaux sont 

présentés dans le certificat d’analyses chimiques du laboratoire AGAT (11M497980) à 

l’annexe 4.  

Les résultats des analyses chimiques ont montrés les résultats suivants : 

1. Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) : 

Les analyses chimiques ont montré une contamination aux HAP dans le remblai, 

supérieure au niveau « C » des critères de la PPSRTC dans le forage F7 et même 

supérieurs  aux valeurs limites citées à l’annexe I de RESC du MDDEP dans le forage F6. 

Des concentrations en HAP dans la plage « B-C»  ont été obtenues dans les forages F1, F4 

et F5. Les autres échantillons analysés  montrent des concentrations en HAP dans la plage 

« A-B » ou inférieures à la limite de détection de la méthode utilisée par le laboratoire. 

2. Hydrocarbures pétroliers HP C10-C50: 

Les analyses chimiques ont montrés une contamination aux HP C10-C50 dans le remblai, se 

situant dans la plage « B-C » des critères du MDDEP pour le forage F6. Les résultats 

d’analyses chimiques des échantillons de sols analysés à l’intérieur des autres forages ont 

présenté des concentrations inférieures au niveau « A » des critères du MDDEP. 

3. Métaux lourds (six): 

Selon les résultats d’analyse, un échantillon, soit F7-3A présente des teneurs en métaux 

supérieurs au critère « C », pour le cuivre, zinc et plomb. Cet échantillon a été prélevé 

entre 1,22-1,325 m. Deux échantillons,  soit F1-2 et F4-2, présent des concentrations en, 

cuivre, zinc et plomb dans la plage « B-C» des critères du MDDEP. Les autres échantillons 

analysés  montrent des concentrations en métaux dans la plage « A-B » ou inférieures au 

niveau « A » des critères du MDDEP.  
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La contamination est surtout une contamination aux HAP et aux métaux, la contamination 

est observée dans le 

+ Remblai de surface entre 0,61 et 1,83 m. 

7.4 INTERPRETATION DES RÉSULTATS 

 

Les résultats des analyses de sol sont comparés aux valeurs limites applicables selon le 

Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains MDDEP. Ces valeurs sont 

retrouvées dans l’annexe 2, Critères génériques pour les sols et pour les eaux souterraines 

(annexe 5) de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains 

contaminés. D’après ce système de classification, les actions correctives requises et les 

niveaux acceptables de contamination sont basés sur la vocation présente et future du site. 

Dans notre cas la vocation du site commerciale, le niveau prescrit pour les sols est le 

niveau « C » des critères. 

  

L’évaluation des résultats démontre que les sols de la propriété ne respectent pas le critère 

« C »  pour les paramètres analysés dans quatre des sept forages réalisés.  

Dans le cas de changement de vocation du terrain à l’étude ou changement de zonage et 

advenant que le site prendra une vocation résidentielle, le critère C ne serait plus valable et 

c’est le critère B qui s’appliquerait 

 

7.5 ESTIMATION DU SOL CONTAMINÉ 

Les méthodes utilisées pour faite cette estimation sont les suivantes : 

1. l’extension latérale est délimitée par mi-distance. Selon la méthode linéaire ou des 

arcs de cercles, entre les sondages adjacents non contaminés et/ou les limites du 

terrain ou des fondations. 

2. l’extension verticale des secteurs affectés est établie en considérant que l’horizon 

sous-jacent n’est pas contaminé. La profondeur des sols contaminés varie de (1,22 à 
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1,83) m, selon les analyses du laboratoire. L’épaisseur de contamination serait de 

0,61m. 

 

 

Selon la méthode décrite on peut tirer les conclusions suivantes : (voir plan de 

localisation de la contamination, annexe 1). : 

 

1. Superficie de la contamination excédant l’annexe I de RESC du MDDEP est 

estimée à 120,63m2, la profondeur de la contamination est estimée à 0,61mètre, le 

volume de la contamination serait de 73,58m3, par conséquent nous avons      

128,76 tonnes métriques de sols contaminés  >  RESC  

 

2. Superficie de la contamination supérieur au niveau « C »  des critères du MDDEP 

est  estimée à 104,64m2, la profondeur de la contamination est estimée à 

0,61mètres, le volume de la contamination serait de 63.83m3, par conséquent nous 

avons 111,70 tonnes métriques de sols contaminés, supérieur au niveau « C ». 

 
3. Superficie de la contamination supérieur au niveau « B » des critères du MDDEP 

est  estimée à 290,12m2, la profondeur de la contamination est estimée à 

0,61mètres, le volume de la contamination serait de 176,90m3, par conséquent nous 

avons 309,57 tonnes métriques de sols contaminés, supérieur au niveau « B » 
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8. CONCLUSION 

À la demande de madame Denise Lortie,  Le Groupe Enviro-Conseil G.S. Inc. a entrepris 

des travaux de caractérisation environnementale, Phase II le 25 mai 2011 de la propriété 

situés aux sur la propriété située aux 425-425B, rue de l’Aqueduc et 1335, rue Barré à 

Montréal.  

La propriété se trouve sur les lots rénovés 1 852 808, 1 852 810 et  2 296 341 du Cadastre 

du Québec. 

 La caractérisation environnementale a porté sur l’ensemble de terrain d’une façon ciblée à 

l’intérieur et à l’extérieur du bâtiment comme suit : 

1. 4 forges à l’intérieur du sous-sol. 

2. 3 forages sur le terrain de la propriété. 

Les résultats d’analyses chimiques des échantillons de sol prélevés lors des travaux ont  

montré des concentrations se situant dans la plage « B-C»  des critères de la PPSRTC 

pour trois de six métaux lourds (cuivre, plomb et zinc) dans les forages F1 et F4 ainsi 

que pour les HAP, dans les forages F1, F4 et F5. De plus, des concentrations en HAP, 

supérieurs  au niveau « C »  des critères du MDDEP ont été obtenue dans le forage F7 

et même supérieurs aux valeurs limites citées à l’annexe I de RESC  du MDDEP dans 

le forage F6.  

Les résultats d’analyses chimiques des échantillons de sols analysés à l’intérieur des 

forages F2 et F3 ont présenté des concentrations inférieures au niveau « A » et en plage 

« A-B »  des critères de la PPSRTC, pour les métaux lourd et HAP. 

Tous les résultats analytiques des échantillons de sol récupérés à l’intérieur des sept 

forages ont présenté des concentrations inférieures au niveau « A » des critères de la 

PPSRTC, pour les HP C10-C50, à l’exception du forage F6 ou les analyses chimiques 

ont montrés une contamination aux HP C10-C50 se situant dans la plage « B-C » des 

critères du MDDEP. 
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Rappelons que le site étant à vocation commerciale, la limite maximale acceptable de 

contamination des sols applicable est le niveau « C » de la grille des critères génériques 

de la Politique du MDDEP. La contamination se situe généralement dans la couche de 

remblai entre (1,22-1,83), l’épaisseur moyenne de sol contaminé serait donc de 0,61m. 

Les couches sous-jacentes n’attestent pas de contamination organoleptique. La 

volumétrie du sol contaminée est la suivante : 

� Superficie de la contamination excédant l’annexe I de RESC du 

MDDEP est estimée à 120,63m2, la profondeur de la contamination est 

estimée à 0,61mètre, le volume de la contamination serait de 73,58m3, 

par conséquent nous avons      128,76 tonnes métriques de sols 

contaminés  >  RESC. 

 

� Superficie de la contamination supérieur au niveau « C »  des critères du 

MDDEP est  estimée à 104,64m2, la profondeur de la contamination est 

estimée à 0,61mètres, le volume de la contamination serait de 63.83m3, 

par conséquent nous avons 111,70 tonnes métriques de sols 

contaminés, supérieur au niveau « C ». 

 

  

� Superficie de la contamination supérieur au niveau « B » des critères du 

MDDEP est  estimée à 290,12m2, la profondeur de la contamination est 

estimée à 0,61mètres, le volume de la contamination serait de 176,90m3, 

par conséquent nous avons 309,57 tonnes métriques de sols 

contaminés, supérieur au niveau « B » 
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9. RECOMMANDATION 

À la lumière des résultats, des constats et des conclusions émises dans le cadre de ce mandat, 

nous formulons les recommandations suivantes : 

 

� Pour une utilisation résidentielle du site le sol doit respecter le critère B des critères de 

la PPSRTC du MDDEP, le sol dépassant ce critère doit être excavé et disposé dans un 

site autorisé du MDDEP. 

� Pour une utilisation commerciale/Industrielle du site, le sol doit respecter le critère C 

de la PPSRTC du MDDEP, le sol dépassant ce critère doit être excavé et disposé dans 

un site autorisé du MDDEP. 

10. LIMITE ET PORTÉE DU RAPPORT 

 

Les résultats et les conclusions de l'expertise sont décrits pour le bénéfice exclusif du client et 

de son institution financière. En aucun cas, ce présent rapport, ses conclusions et ses 

recommandations ne peuvent être utilisés par un tiers. 

 

Nous désirons souligner que les résultats des analyses chimiques ne sont garantis qu’à l’endroit 

où les échantillons ont été prélevés. Par conséquent, les conclusions et recommandations 

basées sur ces informations sont soumises à cette limitation. 

 

De plus, les résultats de la présente expertise ne sont valables que pour le moment des prises 

de données. Ils pourraient varier selon les activités ultérieures sur le site ou sur les terrains 

adjacents. 

 

Le nombre de sondage, la fréquence d’échantillonnage, le nombre d’analyses chimiques, de 

même que les paramètres analysés sont fonction de l’enveloppe budgétaire et des délais dictés 

par le client. En général, le nombre de prises de données devrait être plus élevé afin d’obtenir 

un niveau de précision plus grand. 
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11. TITRES ET QUALIFICATION DU CONSULTANT 

Monsieur Anass Guessous, président du Groupe Enviro-Conseil G.S. Inc. possède une 

maîtrise en environnement et prévention de la faculté de médecine de Montréal, il a 

plusieurs années d’expériences en vérification, en caractérisation et en décontamination 

environnementale du site ainsi qu’en hygiène du milieu.  

Monsieur Ion Tirca , technicien, qui compte plusieurs années d’expériences, entre autres, en 

génie et études environnementales, a collaboré étroitement à la réalisation de cette étude.    

Madame Irina Negoita détient un baccalauréat en génie géologique, avec une concentration 

en hydrogéologie (Roumanie)  et une maîtrise en sciences de l’environnement à UQUAM. 

Madame Negoita est évaluateur environnemental de site agréé EESA) et possède près de 20 

années d’expérience en hydrogéologie et environnement. 

Le Groupe Enviro-Conseil G.S. Inc. se consacre aux évaluations environnementales de sites 

(ÉES - Phase I), aux caractérisations environnementales (Phase II), à la décontamination des 

sols (Phase III) ainsi qu’aux études géotechniques et à l’hygiène industrielle. 

Les firmes manufacturières, les institutions financières, les promoteurs et les propriétaires 

immobiliers ainsi que les investisseurs immobiliers sont ses principaux clients. 
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Plan du site et travaux réalisés
Contenu de la feuille :

Nom du Projet :

Caractérisation environnementale  du site (Phase II)

Adresse du site :

425, 425B rue de l’Aqueduc, 1335, rue Barré

Date : Déssiné par :

Vérifié par :Échelle : 1:160

13-07-2011 Tayeb Bensenouci, ing.

Anass Guessous, M.Sc.

Nº

01

3075, rue Peugeot
Laval, Québec, 

H7L 5C4
Projet Nº : 

E1106367
Client : Mme Denise Lortie

Légende: 

Limite de la propriété

Clôture

0
Échelle :

3,20 4,80 6,40m1,60
Forage GS 2011

Terrain de 
stationnement

Bâtisse commerciale

FR-1

FR-2

FR-3

FR-4

FR-7

FR-6

FR-5 Lot : 1 852 808

Lot :2 296 341

Rue Barré

Réservoir de mazoute 
hors terre

Lot : 1 852 797 Lot : 1 852 798
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0
Échelle :

3,20 4,80 6,40m1,60

 Métaux HAP C10-C50 

FR1-2 (0,61-1,22) m B-C B-C <A 

FR2-2 (0,61-1,22) m A-B A-B <A 

FR3-2 (0,61-1,22) m A-B A-B <A 

FR4-2 (0,61-1,22) m B-C B-C <A 

FR4-3 (1,22-1,83) m <A <A <A 

FR5-3 (1,22-1.83) m A-B B-C <A 

FR5-4 (1,83-2,44) m <A <A <A 

FR6-3 (1,22-1,83) m A-B >D <A 

FR6-4 (1,83-2,44) m <A <A <A 

FR7-1 (0,20-0,61) m A-B C-D B-C 

FR7-3A (1,22-1,32)m C-D C-D <A 
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Annexe 2 : Rapport des forages 
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Site à l’étude 

 

 
Vue générale du site à l’étude 
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Suite du site à l’étude 

 
 

 
Garage Moto du 1335, Aqueduc 
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Forage dans le stationnement 

 

 
Suite des forages dans le stationnement 
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Forage à l’intérieur du garage 

 

 
Échantillonnage 
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Échantillonnage suite 

 

 
Échantillonnage 



PROJET :  
CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE, PHASE II  
425-425B, rue de l’Aqueduc et 1335, rue Barré à Montréal, Québec 

 N-d : E1106367 

 

 

 
  

 
ENVIRONNEMENT – GÉOTECHNIQUE - HYGIÈNE INDUSTRIELLE 
F:\Phase II E1106367.doc 

      Juillet 2011 
 

  
Page T sur 62 

 

T 

 
 

 
 

Forage dans le garage moto 
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Annexe 4 : Résultats d’analyse de 
laboratoire  
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